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Toolkit Protection de l’utilisateur – produits phytosanitaires

Planen und Vorbereiten der Behandlung, Anmischen der 
Spritzbrühe im Weinba

Organisation en quatre zones sur l’exploitation

L’essentiel en résumé
Afin de minimiser les risques pour la santé de l’utilisa-
teur, le stockage et la manipulation de produits phy-
tosanitaires nécessitent une organisation stricte sur 
l’exploitation. Une base phytosanitaire bien conçue 
permet de travailler plus efficacement et de respecter 
les prescriptions actuelles concernant la protection 
des utilisateurs et la protection de l’environnement. 

Le stockage

Le local de stockage des produits phytosanitaires  
doit assurer la sécurité des personnes, de l’environne- 
ment et conserver les qualités des produits stockés.  
Une attention particulière doit être accordée aux  
points suivants : 

• Il est séparé des habitations, des activités hu-
maines et animales, éloigné des cours d’eau et 
il est réservé uniquement à cet usage (p.ex. pas 
de carburants, engrais, fourrages ou aliments).

F-X-1.1-f

Prévoir quatre zones : 1) stockage  
2) vestiaire 3) aire de préparation 4)  
aire de remplissage-lavage ;

Garder les produits phytosanitaires  
toujours dans les emballages d’origine.  
Prévoir des contenants ergonomiques  
(poids, dosage, manipulation, ouver- 
ture, etc.) ;

Le stockage est hiérarchisé par formu- 
lation, poids, type de produit,  
dangerosité ;

Ne pas stocker d’autres produits dans  
le local de stockage (pas d‘eng-
rais, carburants, etc.) ;

Disposer d’un absorbant minéral en 
cas de dispersion accidentelle ;

Le vestiaire permet de ranger les vête- 
ments, les EPI neufs et en cours d’utili- 
sation et de les nettoyer, de prendre  
une douche ;

L’aire de préparation est conçue pour 
doser avec précision, de manière éco- 
nomique, sans risques pour l’utilisateur  
ni pour l’environnement ;

L’aire de remplissage doit permettre de 
contrôler le volume d’eau et de suppri- 
mer tous les risques de débordement  
et de siphonnage (volucompteur,  
clapet antiretour).

Accéder à la liste de contrôle  

local de stockage !

http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.1-f.pdf
http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.1-f.pdf
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• Il doit être inaccessible aux personnes non autor-
isées (fermé à clé) 1  . La porte doit s’ouvrir vers 
l’extérieur. Les panneaux de mise en garde sont 
apposés sur la porte (accès interdit aux personnes  
non autorisées, attention substances nocives,  
interdiction de fumer, numéros d’urgence, porter  
les EPI : gants, protège-visage, tablier à manche,  
éventuellement masque).

• Le local est non inondable. La dalle est étanche 2   
et munie d’un rebord 3  (ou les étagères doivent  
être munies de bacs de rétention).

• Le local est maintenu hors gel 4  ; il est  muni d’une  
aération haute et basse 5 .

• Il doit disposer d’un éclairage suffisant 6  (lecture  
des étiquettes) et l’interrupteur doit être situé  
à l’extérieur du local. 

• Il doit être suffisamment grand (palettes, embal-
lages vides), construit en matériaux antifeu (ou les 
produits doivent être stockés dans des armoires 
métalliques). Les étagères seront en matériau 
incombustible, non absorbant et non oxydable. 
Des instructions de sécurité appropriées, des 
numéros d’urgence et un panneau d’interdiction 
de fumer sont également affichés à l’intérieur 7 .

• Les produits y sont stockés de manière ordonnée :  
les emballages lourds et les liquides en bas ; les pou- 
dres au-dessus, triés selon les catégories (herbici- 
des-fongicides-insecticides-autres) 8 . 

• Les produits particulièrement toxiques (CMR, tête  
de mort) sont isolés 9 . 

• Les produits phytosanitaires sont toujours stockés 
dans leur emballage d’origine. Une place pour les 
produits périmés ou plus autorisés est prévue 10 .

• On utilise une matière absorbante minérale 11  en  
cas de dispersion accidentelle.

• Une poubelle pour les déchets 12  (emballages 
vides rinçés, sachets et cartons) est disponible.

• On ne fume pas, on ne boit pas et on ne mange pas  
dans ces quatre zones.

2

3

4

5 6

7

8
9

10

11

12

Derrière à droite : le local de stockage.
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Le vestiaire

Un vestiaire bien organisé aide à réduire les risques de  
contamination et à protéger la santé de l’opérateur  
lors des différentes phases du traitement. Il permet à  
l’opérateur de se changer, de se laver et de stocker et  
nettoyer les équipements de protection individuelle  
(EPI). 

• Idéalement on utilise deux armoires double com-
partiment  1  : une pour les effets personnels et  
les vêtements de travail, une pour les EPI phytos  
neufs et usagés. 

• Le poster « standard de protection de l’utilisateur  
de produits phytosanitaires » 2  facilite le choix  
des EPI. 

• Le vestiaire est situé à côté du local de stocka-
ge; il est équipé d’un WC, d’un lavabo à robinet 
commandé au coude ou au genou 3  , d’une 
poubelle pour les équipements à éliminer, d’une 
douche, et, idéalement, d’un lave-linge dédié 4 . 

• Le matériel d’urgence est à disposition  5   
(extincteur, pharmacie).

Devant à gauche : le vestiaire.

Accéder à la liste de contrôle  

organisation du vestiaire !

1 
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4 5 

http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.2-f.pdf
http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.2-f.pdf
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L’aire de préparation

L’aire de préparation est conçue pour doser et incor-
porer les produits lors de la préparation de la bouillie. 
Les produits viennent du local de stockage, sont dosés 
puis incorporés lors du remplissage du pulvérisateur. 
Elle permet d’éviter les erreurs de dosage, d’assurer 
la traçabilité des produits et de minimiser les risques 
de contamination et de distraction de l’opérateur.

• Elle est située devant le local de stockage et à proxi-
mité immédiate de l’aire de remplissage et du vesti- 
aire. Le sol doit être étanche 1   . L’aire de prépara- 
tion doit être bien aérée 2  et à l’abri des intempé- 
ries.

• Les consignes de sécurité (que faire en cas d’acci- 
dent) y seront affichées. Prévoir une pharmacie 3   
et une douche oculaire 4 . 

• Une place est prévue pour accrocher la fiche de  
traitement 5 . 

Accéder à la  liste de contrôle aire  

de préparation !
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L’aire de préparation, pour travailler précisément et proprement.

6 

7  

• Elle doit disposer d’une table ou d’une paillasse  
suffisamment grande à bonne hauteur 6 . 

• Elle sera équipée d’instruments de mesure dédiés 
7   (balance, pots gradués intacts, avec échelle  

lisible et bec verseur antigouttes). Le plan de travail  
n’est pas une surface de stockage permanente et  
doit être facile à nettoyer. 

http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.3-f.pdf
http://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.3-f.pdf
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L’aire de remplissage et de lavage   

L’aire de remplissage et de lavage sera idéalement 
située à proximité des autres aires. Elle peut éventu-
ellement être réalisée et utilisée en commun. Elle est 
conçue pour remplir la cuve, mélanger le produit, net-
toyer le matériel et récupérer toute l’eau de nettoya-
ge. Il s’agit aussi de supprimer les risques de contami-
nation de l’environnement et de faciliter le mélange 
(incorporateur). Les exigences légales concernant 
l’environnement se trouvent dans la fiche technique 
« Place de remplissage et nettoyage des pulvérisa-
teurs – A quoi faut-il faire attention ? » d’Agridea. 

Accéder à la liste de contrôle pour 

l’aire de remplissage et de lavage !

1 

• Pour le remplissage, une réserve étalonnée d’eau en  
hauteur 1   évite le débordement. 

• Un volucompteur 2   sur le tuyau de remplissage est  
encore plus précis et permet de minimiser les  
restes de bouillie.

• L’alimentation en eau peut se faire en hauteur, sans  
contact avec la cuve. Un col de cygne ou un clapet  
antiretour évitent les remontées de bouillie dans  
le réseau 3   . 

• Un égouttoir 4    devrait être prévu pour les bidons  
rincés.

• Un nettoyeur à haute pression 5    devrait être à  
disposition.

• Les eaux de lavage-rinçage doivent être récupé-
rées 6    dans une fosse à lisier active, une fosse 
de rétention ou un système de traitement. 

L’aire de remplissage-lavage permet un remplissage et un nettoyage précis et conforme aux règles.

2  

3  

4   

5   

6   

https://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.4-f.pdf
https://www.gutelandwirtschaftlichepraxis.ch/fileadmin/Toolkit/Checklisten/C-X-1.4-f.pdf
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Planen und VorTrucs et astuces

Stockage

•  Prévoyez un petit endroit dans le local de stockage pour les produits  
périmés et/ou à éliminer.

• La litière pour chats est absorbante et bon marché. 

Vestiaire

•  Affichez la procédure d’habillage-déshabillage illustrée. 

Préparation 

• Hauteur idéale du plan de travail (paillasse) = hauteur des avant-bras pliés à 90°.

• Prévoir une grande pince à linge pour fixer la fiche de traitement.

•  Instruments de mesure dédiés: balance avec des gros chiffres, précision au  
gramme plus deux pots gradués : 1 de 1 l et 1 de 5 l.

•  Réduire au maximum le nombre de manipulation : prévoir les conditionnements  
en conséquence, maximum 10 kg. 

Remplissage

•  Prévoir un dispositif d’égouttage pour les bidons préalablement rincés  
et un endroit pour rincer, laver et faire sécher les EPI.

Plus d’informations :

Vous trouverez également d’autres informations dans les au-

tres documents du Toolkit Protection de l’utilisateur –  

Produits phytosanitaires,  sur les sites web  

bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch

http://www.bonnespratiquesagricoles.ch/toolkit-protection-utilisateur
http://www.bonnespratiquesagricoles.ch/toolkit-protection-utilisateur
http://www.bonnespratiquesagricoles.ch
https://www.bul.ch/fr/Home.htm
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